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Avec une réouverture prévue d’ici le printemps prochain

Le Pub O’Callaghan racheté
Page 4
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Le port du masque obligatoire bien accepté dans la région

Le port du masque dans les lieux publics 
fermés, obligatoire depuis le 18 juillet, 
semble être très bien accepté à Sorel-
Tracy. S’ils avaient quelques appréhen-
sions au départ, les quelques 
commerçants sondés par Les 2 Rives  
assurent en effet que tout se passe bien et 
que leur clientèle collabore. Comme le 
confirme le sondage que nous avons mené 
auprès de nos abonnés. 

« Ça va vraiment bien. Les gens sont très 
réceptifs. Ceux qui n’en ont pas c’est parce 
qu’ils l’avaient oublié dans l’auto et ils 
retournent en chercher un. Je m’attendais à 
ce que ce soit plus difficile, mais ça va 
numéro 1 », souligne Dany Grenier, proprié-
taire des Tim Hortons de la région.  

« On a laissé deux semaines de grâce à 
nos clients, indique Jean-François Dumas, 
du restaurant Subway. On n’a pas voulu y 
aller trop drastiquement, comme le gouver-
nement nous le permettait jusqu’au mois 
d’août. » 

« Ceux qui essaient de rentrer sans 
masque on leur en remet un et on leur offre 
de faire un don de 1 $ à la Fondation le 
Choix du Président, mentionne la proprié-
taire du Provigo de Sorel-Tracy, Diane 
Bergeron. J’appréhendais que ce serait  
différent, mais tout va bien. » 

Même son de cloche chez nos lecteurs 
que nous avons sondé la semaine dernière 
sur les réseaux sociaux. Sur les 259 
personnes qui ont pris le temps de répondre 
à notre sondage, 68 % assurent qu’ils n’ont 
pas été témoins de scènes de gens qui  
refusent de le porter dans la région de Sorel-

Tracy, tandis que 32 % affirment en avoir 
vu. 

La très grande majorité des quelque 130 
commentaires que nous avons reçus à notre 
question se sont aussi avérés positifs. 
Certains ont tout de même rapporté  
quelques situations dont ils ont été témoins. 
En voici quelques-unes : 

Nicolas Depont : Pour travailler à 
l’hôpital, où c’est obligatoire depuis quelques 
mois, chaque jour certaines personnes  
refusent de le porter. 

Andréanne Forget : Il y a eu à ma job 
un client qui nous traitait de moutons, mais 
après plusieurs fois à lui parler de la police, 
il a fini par se plier. 

Chantal Girard : Au Super C, j’ai même 
averti quelqu’un sur le plancher et rien n’a 
été fait. 

Carole Bélanger : Moi aussi au Super C, 
deux semaines d’affilée, surtout le soir. [J’ai 
vu] deux personnes sans aucun masque et 
beaucoup de monde qui le portent sous le 
nez même presque sur le menton et aucun 
avertissement. 

Sébastien Blais : Ce serait le fun que le 
monde ne le jette pas à terre. Ce serait 
encore mieux. Il y en a plein dans les 
parkings des commerces. […] Au Walmart, 
il y en avait beaucoup. 

Mario Junior Pelletier : Personnelle-
ment, je suis arrivé au dépanneur sans mon 
masque et j’ai été servi pareil. À noter ici que 
je l’avais oublié à la maison. J’ai demandé si 
je pouvais et ils m’ont laissé aller. 

Anick Bessette : Depuis que le port du 
masque est obligatoire, une majorité a 
oublié la distanciation. J’en ai même vu 
entrer dans un commerce et passer devant 
le désinfectant comme si de rien était... 

Ève Picard : Je travaille en restauration 
et il n’y a jamais eu de problème. Souvent les 
gens l’oublient dans leur voiture et retour-
nent le chercher. 

Sandra Joly St-Cyr : Je travaille au 
Patrick Morin et je n’ai pas eu de trouble 
majeur en tant que tel. Juste de mentionner 
quelques fois que le masque doit être aussi 

sur le nez. Pour ceux qui trouvent cela 
désagréable, pensez à ceux qui travaillent de 
longs chiffres avec celui-ci. Ce n’est pas nous 
qui mènent après tout. Tout le monde a hâte 
que tout ça soit fini. 

Marilyne Marcellin : Aucune idée. 
Depuis l’obligation, je ne vais plus dans 
aucun commerce, ni même l’épicerie. Je 
commande tout en ligne, livré à ma porte. 
Peut-être quand toute cette mascarade 
masquée stoppera j’y retournerai. 

Michel Crevier : Moi, je n’ai eu aucune 
mauvaise expérience! Dieu merci! Tout le 
monde respecte cette obligeance même si 
on entend quelques fois des gens dirent 
qu’elles sont «tannées» !!! Mais aucun  
incident. 

Valery Daunais : Je suis déçue de la 
compréhension des gens qui portent leur 
masque en dessous du nez ou en dessous du 
menton. Je trouve que les masques ne 
servent à rien vu que la majorité ne respecte 
pas les règlements. Surtout que pour ma 
part, je me force à bien faire par respect pour 
les autres. 

Melanie Martin : Au Canadian Tire, un 
couple se promenait comme si de rien 
n’était, mais les employés ne les ont jamais 
avertis. 

Monique Martel : Samedi dernier, une 
employée du traversier était en pause à 
l’intérieur assise et pitonnant son cell. Je lui 
ai demandé pourquoi elle ne portait pas son 
masque et elle m’a répondue que si ça ne 
faisait pas mon affaire d’aller m’asseoir plus 
loin. 

Le port du masque est obligatoire depuis le 18 juillet dans les lieux publics fermés.   
Photo Pascal Cournoyer | Les 2 Rives ©

Un masque particulier a été aperçu au 
Patrick Morin de Sorel-Tracy. Photo gracieuseté

Sébastien

Lacroix

slacroix@les2rives.com
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Le nouvel acheteur veut en garder le cachet

Le Pub O’Callaghan reprendra vie en 2021
Le Sorelois Louis-René Lafond s’est porté 
acquéreur du Pub O’Callaghan, qui avait 
été contraint de mettre définitivement les 
clés sous la porte il y a quelques semaines 
après avoir été fermé pendant des mois en 
raison de la pandémie. Le nouvel ache-
teur, qui veut garder le cachet de l’endroit, 
prévoit une ouverture en février ou mars 
2021. 

« Ça fait longtemps que je regarde les oppor-
tunités dans la région, que ce soit des micro-
brasseries, des restaurants ou des bars. 
Quand j’ai appris la mauvaise nouvelle de la 
fermeture, j’étais vraiment déçu étant donné 
que c’est une place que j’affectionne beau-
coup depuis de nombreuses années. Ça m’a 
tout de suite interpellé et j’ai approché Alex 
[Gauthier, l’ancien copropriétaire] pour en 
savoir plus », souligne M. Lafond. 

Le principal intéressé admet que cet 
achat comporte son lot de risques, surtout 
en temps de pandémie. C’est pourquoi il 
veut prendre les prochains mois pour 
effectuer des travaux majeurs qui, assure-
t-il, ne dénatureront pas l’endroit bien 
connu à l’intersection des rues Augusta et 
Prince. 

« Une ouverture est peu probable en 
2020. Je vise plutôt février ou mars 2021. On 
veut se donner le temps de bien faire les 
choses et laisser le temps à la pandémie de 

s’atténuer, surtout si un vaccin est trouvé 
d’ici là. Le fait d’être fermé nous permet 
d’effectuer des travaux », relate Louis-René 
Lafond. 

Les travaux devraient débuter en 
septembre. L’homme de 36 ans compte 
déplacer les toilettes à l’étage et modifier 
l’emplacement du bar pour laisser plus de 
place au rez-de-chaussée. Les planchers 
seront refaits, tout comme la fenestration. 

Les fondations du bâtiment sont bonnes, 
affirme-t-il, puisqu’elles ont été refaites l’an 
dernier.  

« Je veux garder 100 % du cachet irish du 
Pub O’Callaghan. Je veux aussi garder  
le nom, la quinzaine d’employés et les spec-
tacles; bref, je veux donner un peu d’amour 
à la bâtisse, mais les clients vont retrouver 
leur bon vieux pub », lance le nouveau 
propriétaire. 

Un tremplin pour les artistes 
De son côté, Alexandre Gauthier, qui était 

copropriétaire de l’endroit depuis mainte-
nant 10 ans, s’est dit heureux, mais surtout 
soulagé de trouver un acheteur qui ne veut 
pas dénaturer l’endroit. 

« Ce que je voulais, c’était surtout le 
vendre à quelqu’un qui trippait sur le 
concept et qui avait cette passion. Depuis 
qu’on se parle, je me revois il y a 10 ans 
quand je l’ai acheté! Quand tu te lances en 
affaires, oui tu regardes les chiffres, mais tu 
dois te lancer par passion et croire en ton 
projet. Je sens vraiment qu’il y croit », cons-
tate-il. 

Selon l’ancien copropriétaire, le Pub 
O’Callaghan doit demeurer une salle de 
spectacle indépendante. « C’est aussi une 
salle de développement. La plupart des 
artistes qui vont jouer avec Azimut diffusion 
ont joué ici avant, comme Bernard Adamus 
et Émile Bilodeau. C’est aussi un bel endroit 
pour des artistes locaux comme Marie-Pier 
Gamache, Charles Robert ou Antoine 
Lachance de roder des trucs », explique 
Alexandre Gauthier. 

Comme Louis-René Lafond occupe  
déjà un emploi à temps plein, il planifie 
embaucher un gérant ou une gérante qui 
s’occupera du quotidien. « Mais je vais être 
très impliqué évidemment », conclut-il. 

Avant d’aller sous presse, l’offre d’achat 
était acceptée et il ne restait que quelques 
détails à régler afin de finaliser l’entente.

Jean-Philippe Morin | Les 2 Rives

Louis-René Lafond (à l’avant) s’est porté acquéreur du Pub O’Callaghan auprès d’Alexandre 
Gauthier (à l’arrière), qui en était le copropriétaire depuis 10 ans.  
Photo Jean-Philippe Morin | Les 2 Rives ©
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Pas d’intervention spéciale pour Hanna Horbanova

Alors que le visa de travail de son mari 
décédé a été révoqué, la Soreloise d’adop-
tion Hanna Horbanova se bat toujours 
pour ne pas être forcée de retourner en 
Ukraine avec ses deux enfants. La ministre 
québécoise de l’Immigration Nadine 
Girault, s’est entretenue avec elle il y a 
quelques jours, mais n’avait malheureuse-
ment pas de bonnes nouvelles à lui 
annoncer.  

Après que son histoire soit sortie au grand 
jour dans le Journal de Montréal, l’opposi-
tion officielle à Québec avait demandé à la 
ministre de régulariser sa situation et de lui 
accorder un Certificat de sélection du 
Québec (CSQ) pour lui permettre de 
recommencer à travailler. 

Bien que touchée par la situation, la 
ministre dit avoir les mains liées. « Elle nous 
a expliqué qu’elle ne peut pas intervenir à ce 
moment-ci, raconte son avocate, Nataliya 
Dzera, qui suit son dossier d’immigration de 
près et qui servait d’interprète à la mère de 
famille d’origine ukrainienne. Elle nous a dit 
qu’il faut attendre la décision du fédéral 
concernant son statut de réfugiée et 
qu’ensuite elle pourra accélérer les choses 
quand ce sera à son niveau. » 

Celle qui réside à Sorel-Tracy depuis près 
de deux ans et demi a dû cesser de travailler, 
en janvier dernier, parce que ses papiers 
n’étaient plus en règle. Le visa avait été 
consenti à son conjoint Ihor Horbanov. Il 

n’était plus valide parce que l’homme est 
décédé à la suite d’un accident dans un nid-
de-poule géant sur l’autoroute 30 en raison 
de ce qui s’apparente à de la négligence de la 
part du ministère des Transports (MTQ). 

« La ministre pourrait intervenir dans des 
circonstances exceptionnelles, comme on 
croit que c’est le cas, mais elle ne veut pas. 
Elle suit la loi à la lettre, poursuit l’avocate 
spécialisée en immigration. C’est politique. 

Elle ne veut pas faire d’exception. Sinon, elle 
a peur de devoir en faire d’autres. » 

Pas de nouvelles avant septembre 
Au fédéral, le dossier de la famille de 

l’immigrante ukrainienne et soreloise 
d’adoption frappe présentement un mur. La 
demande a été faite en mai 2019, mais plus 
rien ne bouge depuis le mois de mars, en 
raison de la pandémie de la COVID-19, 
indique l’avocate.  

« On a tout fait pour accélérer les choses, 
mais il n’y aura pas de développement avant 
le mois de septembre. Parce que les bureaux 
du fédéral sont fermés, indique celle qui a 
fait plusieurs demandes humanitaires. Il y 
en a plusieurs autres qui sont en attente. 
Quand ce sera son tour? On ne le sait pas. » 

D’ici là, son avocate accélérera le 
processus pour prolonger son statut de  
visiteur, afin que ses papiers soient en règle 
et qu’elle évite une expulsion d’ici quelques 
mois. Ce qui ne lui permettra toutefois pas 
de travailler. 

La dame est d’ailleurs bien décidée à 
demeurer au Québec, assure son avocate. 
Elle a même demandé à la ministre de lui 
donner accès à des cours de francisation. Ce 
qu’elle n’a pas voulu faire tant que la réponse 
du fédéral n’aura pas été rendue. Même 
chose pour l’assurance maladie.  

« Tout le monde veut montrer de l’huma-
nisme à Hanna, mais rien ne bouge, 
mentionne Nataliya Dzera. C’est plate. Parce 
qu’elle ne peut même pas fournir les papiers 
nécessaires pour l’école de ses enfants. » 

Sébastien Lacroix | Les 2 Rives 

Hanna Horbanova, Ihor Horbanov et leurs deux enfants se sont installés à Sorel-Tracy pour 
fuir les conflits en Ukraine. Photo tirée de Facebook

Les vêtements et accessoires  
de la Boutique Lise Bibeau légués  
au Recyclo-Centre 

À la suite du décès de Lise Bibeau, 
propriétaire de la boutique du même nom 
qui avait pignon sur rue au centre-ville de 
Sorel-Tracy depuis des années, sa famille 
a choisi de léguer tous les vêtements et 
accessoires qui s’y trouvaient au Recyclo-
Centre.  

L’exécuteur testamentaire, Yvon Bibeau, 
ainsi que ses six frères ont pris la décision de 
léguer à l’entreprise d’économie sociale  
tout ce qui se trouvait dans la boutique de 
Mme Bibeau.  

Le directeur général du Recyclo-Centre, 
Mario Fortin, se dit très heureux de recevoir 
ce don et de pouvoir en faire profiter la 
clientèle du magasin.  

« Je ne connaissais pas madame Bibeau 
personnellement, mais ce que je sais, c’est 
que cette femme entrepreneure, passionnée 
de son métier depuis plus de 60 ans, était un 
exemple dans son domaine et semblait 
particulièrement appréciée de sa clientèle », 
mentionne-t-il.  

La clientèle du Recyclo-Centre peut donc 
déjà y trouver les accessoires et vêtements 
de grande qualité qu’il y avait à la boutique. 
Le conseil d’administration et la direction 
générale remercient donc l’entrepreneure et 
sa famille pour le don. 

Lise Bibeau est décédée le 8 juin dernier 
après avoir combattu la maladie pendant 
quelques mois. Cette dernière, passionnée 
de la vente de vêtements et d’accessoires 

pour dames, avait ouvert sa boutique il y a 
60 ans.  

Le Recyclo-Centre est une entreprise 
d’économie sociale qui favorise l’insertion 
socioprofessionnelle. Ainsi, des gens 
peuvent acquérir une première expérience 
de travail significative. Également, un autre 
volet de l’entreprise est la ressourcerie, qui 
met en valeur et en marché des produits 
réutilisables. 

Katy Desrosiers | Les 2 Rives

Les vêtements et accessoires reçus sont triés, 
puis mis à la disposition des clients du 
Recyclo-Centre. Photo gracieuseté 
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Sorel-Tracy veut payer son terrain synthétique 
avec les redevances des éoliennes
Le maire de Sorel-Tracy souhaite se 
servir des redevances du parc éolien pour 
aménager un terrain synthétique pour la 
pratique du soccer et du football. Un 
projet pour lequel la Ville a adopté  
un règlement d’emprunt de 2 M$ il y a 
quelques semaines pour accélérer le 
processus et ne pas avoir à attendre de 
subvention. 

C’est ce qu’a fait savoir Serge Péloquin dans 
une lettre ouverte adressée à notre chroni-
queuse Louise Grégoire-Racicot que nous 
reproduisons en page 9.  

On se souviendra qu’à titre de président 
du conseil d’administration du parc éolien 
de Pierre-De Saurel, le maire a remis un 
chèque de 1,8 M$ en redevances à la MRC 
de Pierre-De Saurel avant d’en réclamer 
1,2 M$ pour Sorel-Tracy quelques heures 
plus tard. Ce qui a soulevé l’ire des autres 
conseillers régionaux. 

Serge Péloquin assure que le terrain 
synthétique correspond en tous points aux 
critères de la MRC pour être payé à même 
les redevances du parc éolien à titre de 
« projet régional », puisqu’il servira pour la 
tenue d’événements sportifs de haut niveau 
à l’échelle provinciale et nationale, en plus de 
répondre à une demande importante des 
associations sportives.  

La MRC veut des précisions 
Il y a quelques semaines, la Ville de Sorel-

Tracy avait déjà demandé à la MRC de 
contribuer financièrement. Puisque le 
terrain est situé à proximité de l’École 
secondaire Bernard-Gariépy, l’infrastruc-
ture profitera aux jeunes de toutes les  
municipalités du territoire.  

Les conseillers régionaux du Conseil de la 
MRC de Pierre-De Saurel ne se sont 
toujours pas prononcés sur la question.  
« On attendait des données plus précises. 
Nous sommes favorables au projet, mais 
nous n’avons jamais eu de chiffres, souligne 
le préfet, Gilles Salvas. Ils ne nous ont pas 
approchés sur un montant. Ils ne nous ont 
pas dit le coût qu’ils attendaient de la 
MRC. » 

Le préfet s’attend à avoir plus de détails 
sur les redevances des éoliennes lors de la 
séance publique du 26 août prochain. 
« Notre comptable va revenir de vacances. 
Elle va évaluer comment il va rester de 
redevances. Parce que comme je disais, la 
semaine dernière, il va falloir rembourser 
notre part [de l’emprunt de 14 M$ 
contracté par la MRC]. », rappelle Gilles 
Salvas. 

Celui-ci croit que tout comme le projet de 
tunnel sous la route 132 pour le prolonge-
ment de la piste cyclable, qui est prévu dans 
deux ans, la construction d’un terrain 
synthétique pourrait être financée par 

l’argent des éoliennes à titre de « projet 
régional ». 

La discussion devra toutefois se faire 
entre les 12 maires. « On pourrait prendre 
une partie du montant dans les redevances 

des éoliennes pour participer au montage 
financier du terrain synthétique, admet-il. 
Ce sera discuté juste en septembre. Parce 
que probablement qu’en août, on n’aura pas 
les chiffres. »

Sébastien Lacroix | Les 2 Rives 

Une maquette du terrain synthétique projetté à proximité de l’École secondaire Bernard-
Gariépy. Photo gracieuseté
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Un « grand bâtisseur » du 
monde agricole rend l’âme
Un important bâtisseur de la région a 
rendu l’âme au cours des derniers jours. 
L’ancien président de la Société d’agricul-
ture de Richelieu, Dollard Cournoyer, est 
décédé à l’âge de 87 ans, au Centre 
d’hébergement Élisabeth-Lafrance, le 20 
juillet 2020.  

En 2004, dans le cadre de la 19e édition du 
Gala du mérite économique de Sorel-Tracy, 
il avait reçu le prix de « Grand bâtisseur », 
lui qui était alors considéré comme  
un « pilier » de la relance de la Société 
d’agriculture du Richelieu (SAR). Durant de 
longues années, il avait été administrateur et 
président de la SAR. En plus d’être impliqué 
dans l’organisation de l’Expo Agricole 
jusqu’en 2007. 

« Il lui a permis de prendre une expan-
sion fulgurante, soulignait la journaliste 
Louise Grégoire-Racicot, dans un portrait 
qui lui était consacré, en avril 2004. Tout  
cela parce qu’il trouvait que le terrain était 
sous-utilisé et qu’il voulait rentabiliser ses 
installations. » 

C’est en 1992 qu’il a pensé qu’on pourrait 
aussi y tenir des compétitions équestres. Un 
volet qui a pris de l’ampleur au fil des ans et 
qui s’est traduit par la construction d’un 
manège intérieur, en 2010. De quatre 
compétitions au départ, il y en a eu une 
vingtaine par année. Ce qui a entraîné des 
retombées économiques de l’ordre de 8 M$.   

Livreur de lait pendant quelques années, 
il s’était porté acquéreur d’une terre à  
Sainte-Victoire-de-Sorel où il avait fondé la 
Ferme des Trèfles avec sa femme Solange 
Cournoyer. Une entreprise qui comptait 
seulement trois vaches, en 1958, et qui était 
rendue à 135 têtes au moment de lui rendre 
hommage.  

Le troupeau a notamment fait la réputa-
tion de la ferme qu’il a opérée avec son 
épouse et leurs fils Martin et François. Une 
famille d’éleveurs passionnés par la race 
Holstein. Ce qui leur a valu des prix dans de 

nombreuses expositions, dont certaines aux 
États-Unis.  

En plus de son implication auprès de la 
Société agricole du Richelieu, Dollard Cour-
noyer s’est investi pendant de nombreuses 
années dans le cercle de l’amélioration de la 
qualité des bêtes dans la région. Il  a égale-
ment été président du syndicat de lait local, 
à l’époque de l’Union des cultivateurs du 
Canada, puis vice-président de la Fédération 
québécoise des producteurs de lait.  

En plus d’être nommé « Grand bâtisseur », 
en 2004, il avait reçu le prix Joseph-Simard 
de l’Intervenant économique de l’année 
1997.

Sébastien Lacroix | Les 2 Rives 

Dollard Cournoyer avait été consacré  
 grand bâtisseur » lors de la 19e édition du 
gala du mérite économique. Photo Jean Doyon 

Deux églises de la région bénéficient 
d’un programme de restauration  
patrimoniale

Grâce à une aide financière de 1 848 834 $ 
octroyée pour des projets de restauration 
patrimoniale en Montérégie, l’Église 
Sainte-Anne-de-Sorel et l’Église Christ 
Church seront en partie rénovées.  

Ce montant est consacré à la restauration 
d’immeubles patrimoniaux à caractère reli-
gieux. Il provient d’une enveloppe totale de 
15 M$ du Programme visant la protection, 
la transmission et la mise en valeur du patri-
moine culturel à caractère religieux récem-
ment annoncé par la ministre de la Culture 
et des Communications Nathalie Roy pour 
l’année 2020-2021.  

Ainsi, un montant de 126 885 $ sera 
investi pour restaurer les portes et fenêtres 
de l’Église Sainte-Anne-de-Sorel. Égale-
ment, une somme de 60 000 $ servira à la 
réfection du système électrique de l’Église 
Christ Church. 

« Les projets rendus possibles grâce aux 
investissements gouvernementaux  
génèrent d’importants effets structurants, 
tant sur le plan des communautés locales 
que sur les plans professionnel et culturel », 
a affirmé la présidente du Conseil du  
patrimoine religieux du Québec, Josée 
Grandmont.  

« Le patrimoine culturel à caractère 
religieux est intimement lié à notre histoire 
et à notre identité, et il est au cœur de nos 
villes et villages. Restaurer les bâtiments et 
leurs objets nous permettra d’en préserver 
les attraits historiques et de contribuer  
à la fierté des communautés qui les ont  
vus naître », a ajouté la ministre Nathalie 
Roy.  

Le Programme permet de financer 
jusqu’à 80 % des coûts des projets ayant fait 
l’objet d’un processus de sélection rigoureux 
du Conseil du patrimoine religieux du 
Québec. 

Katy Desrosiers | Les 2 Rives
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Masqués
Il y a maintenant quinze jours que la très 
grande majorité d’entre nous portons un 
couvre-visage quand nous nous rendons 
dans des endroits publics fermés. Et ce, 
malgré le fait que nous n’avons pas l’habi-
tude d’en porter un, même quand on est 
affligé d’un rhume ou d’influenza.  

Oui, ce couvre-visage nous prive de notre 
sacrée liberté. Plus encore, de notre confort. Il 
est aussi une entrave certaine à une commu-
nication pleine et entière - dont le sourire - 
avec ceux que nous croisons. C’est pour le 

moment dans le regard qu’on nous jette qu’il faut savoir trouver 
notre compte de proximité. C’est vraiment un nouveau code à 
inventer, à décrypter chez l’autre, à partager. Tout cela dans un envi-
ronnement plutôt sécuritaire de notre MRC qui l’a échappé belle à 
cette pandémie si virulente ailleurs. 

Voilà maintenant que, simples citoyens, il nous faut continuer  
le combat à la hauteur de nos moyens. Faire notre part pour en 
diminuer l’impact et la propagation. Protéger les autres du virus que 
l’on pourrait porter sans le savoir. 

Moi, je suis de ceux qui font confiance aux scientifiques,  
immunologues et microbiologistes qui en évaluent les mérites et ce, 
même si parfois leurs recommandations ont pu varier au gré des 
connaissances évolutives sur le virus. J’écoute leurs recommanda-
tions qui reposent sur des observations multiples menées de façon 
systématique et répétée à travers le monde. Qui suis-je, avec mes 
connaissances limitées sur le sujet, pour mettre en doute leurs 
connaissances? 

D’autant que j’aime trop la vie et les autres pour me permettre de 
les mettre en danger en me laissant guider par l’insouciance, la 
naïveté, la facilité ou l’impression que je suis invulnérable. Surtout 
que la vie s’est déjà chargée de me démontrer que je ne le suis  
vraiment pas!  

 
R.I.P. 
La région a perdu récemment deux de ses fils qui ont laissé dans 

leur domaine, une marque indélébile: le Dr André Robidoux et le 
producteur agricole Dollard Cournoyer. 

Figure importante de la recherche sur le cancer du sein, à la tête 
du Groupe de recherche en cancer du sein au Centre de CHUM, le 
Dr Robidoux laisse le souvenir d’un grand humaniste. Conférencier 
réputé, il a publié une centaine d’articles scientifiques faisant état de 
sa recherche. 

Je ne l’ai jamais rencontré personnellement, mais j’ai croisé 
plusieurs de ses patientes soreloises. Elles n’ont jamais tari d’éloges à 
son égard. Elles m’ont décrit sa présence attentionnée, la qualité des 
soins dispensés, son écoute attentive et sa capacité de bien cerner 
leurs inquiétudes, les informations éclairantes et franches qu’il leur 
communiquait ainsi qu’à leur famille. Voilà un médecin qui était, à 
leurs yeux, sans pareil. Irremplaçable. 

Agissant dans un tout autre environnement, celui de la produc-
tion agricole et de l’élevage, M. Dollard Cournoyer a longuement 
contribué à rapprocher le monde rural du milieu urbain, notam-
ment à titre d’administrateur puis comme président de La Société 
d’agriculture Richelieu au sein de laquelle il a organisé maintes 
expositions agricoles et contribué à l’implantation de compétitions 
équestres. 

M. Cournoyer fut l’un de ceux qui ont contribué à faire mon  
« éducation agricole », à me faire comprendre la vie, les défis, les 
grandeurs et les misères des agriculteurs. Il a toujours défendu bec  
et ongle l’agriculture, les droits et besoins de ses pairs auprès des 
décideurs et des citoyens, solidaire et fier de ses racines familiales. 

Voilà deux hommes issus de chez nous qui ont su marquer leur 
domaine professionnel respectif d’une marque distinctive trempée 
dans le souci du travail bien fait, de la présence assidue, de la 
passion, et d’un engagement sans relâche pour lesquels il faut les 
saluer en tout respect. R.I.P.
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La clinique mobile de dépistage de la COVID-19 
attire 267 personnes
Lors de la clinique mobile de dépistage de la COVID-
19 qui s’est tenue au Carré Royal, le 28 juillet, 267 
personnes en ont profité pour passer un test afin de 
savoir s’ils étaient atteints du virus.  

Selon le Centre intégré de Santé et de Services sociaux 
de la Montérégie-Est (CISSSME), tout au long de la 
clinique, qui s’est déroulée de 10 h à 15 h, il y avait un 
délai d’attente maximal de 30 minutes.  

En avant-midi, la priorité a été donnée aux personnes 
âgées. Plusieurs en ont donc profité pour se faire 
dépister. Cependant, le CISSSME confirme que des gens 
de tous les âges se sont présentés à la clinique mobile.  

Une vingtaine d’employés étaient sur place afin 
d’assurer le bon déroulement.  

La Direction de santé publique de la Montérégie 
explique que la clinique qui s’est tenue à Sorel-Tracy 
n’est pas en lien avec une apparition de cas de COVID-
19. Elle s’est plutôt déplacée à des fins préventives.  

La situation épidémiologique en Montérégie est 
analysée plusieurs fois par semaine par l’équipe de santé 
publique afin d’identifier les milieux où un dépistage 
devrait être intensifié. Toutefois, pour le moment, il n’y 
a pas d’autre clinique mobile de dépistage de prévue à 
Sorel-Tracy.  

Selon les dernières données transmises par la santé 
publique, le mardi 28 juillet, la MRC de Pierre-De Saurel 
comptait toujours moins de cinq nouveaux cas entre le 
20 et le 26 juillet. K.D.

ACTUALITÉ

Louise
Grégoire-
Racicot

Chroniqueuse
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Le maire de Sorel-Tracy, Serge Péloquin, réagit à notre 
chroniqueuse Louise Grégoire-Racicot
Le maire de Sorel-Tracy Serge Péloquin, a 
réagi à la chronique réalisée par notre 
chroniqueuse Louise Grégoire-Racicot 
dans notre édition du mardi 28 juillet. Mme 
Grégoire-Racicot abordait la question des 
redevances du Parc éolien Pierre-De 
Saurel et expliquait sa vision concernant 
la gestion de celles-ci par le maire de la 
ville-centre. La chronique peut être lue au 
les2rives.com/qui-donc.  

« Mme Grégoire-Racicot, je vous remercie à 
titre de maire de Sorel-Tracy pour votre 
intérêt soutenu sur les enjeux de notre 
communauté. Même si je ne partage pas 
toujours vos opinions, il est important, en 
démocratie, que toutes et tous puissent 
s’exprimer librement. 

Dans votre récente chronique du 28 
juillet, vous abordez l’importance des 
projets régionaux pour notre population. À 
titre de maire de Sorel-Tracy depuis bientôt 
7 ans, j’ai démontré à maintes reprises et 
dans tous les dossiers mon engagement et 
mes actions au bénéfice de Sorel-Tracy et de 
la région. 

Depuis la création du Parc éolien Pierre-
De Saurel, les redevances – en fait les 
profits nets – ont chaque année été remises 
aux 12 municipalités participatives, faute 
de nouveaux projets régionaux à réaliser à 
la MRC. C’est dommage. À Sorel-Tracy, à 
titre de gestionnaires responsables de 
fonds publics, nous avons proposé 

plusieurs projets régionaux au bénéfice de 
la population de la MRC entière. Faute de 
consensus, aucun projet n’a été réalisé, ce 
qui prive notre population d’équipements 
importants. 

Cette année, dans une vision régionale et 
au bénéfice de la population, nous utilise-
rons les redevances du parc éolien pour 
réaliser le projet de terrain de soccer synthé-
tique pour nos jeunes. Nos athlètes et nos 
joueuses et joueurs amateurs veulent 
pouvoir profiter d’un terrain de soccer en 
gazon synthétique, car ces surfaces sont 
durables et permettent de maintenir des 
conditions de jeux optimales en tout temps. 
Un terrain de cette qualité permettra aussi la 
tenue d’événements sportifs de haut niveau 
à l’échelle provinciale et nationale. 

Le terrain de soccer synthétique satisfait 
tous les critères administratifs de la MRC 
concernant les redevances du parc éolien. 
Cet équipement régional répond aussi à  
une demande importante des associations 
sportives qui le réclament depuis des années. 

Dans une région comme la nôtre, 
l’implantation d’un tel projet doit être 
centrale pour en assurer et satisfaire l’acha-
landage d’un tel équipement. C’est pourquoi 
il doit être réalisé dans la ville-centre. 

Il est vrai que sans l’implication de  
Sorel-Tracy, avec son poids économique et 
politique, la réalisation du Parc éolien  
PDS de 70 M$ n’aurait pu se faire. Cette 
participation est d’autant plus cruciale que 

Sorel-Tracy cautionne 70 % de la dette. Elle 
fait aussi en sorte que Sorel-Tracy assumera 
la majeure partie de son remboursement 
advenant de mauvaises années pour la 
production d’énergie éolienne. Cela dit, 
l’objectif du projet est que la région puisse 
en profiter. Mon intention, comme celle des 
membres du conseil municipal, est toujours 
de faire en sorte que les bénéfices de cet 
équipement public régional servent à 

améliorer l’offre et la qualité des services à la 
population de la région. 

C’était notre intention de départ. C’est 
toujours l’intention actuelle. Mes intentions 
et ma passion de maire sont dévolues à la 
population de la ville de Sorel-Tracy et pour 
notre belle région. Ce sera toujours le cas. »  

 
Serge Péloquin 

Maire de la Ville de Sorel-Tracy

Le maire de Sorel-Tracy, Serge Péloquin. Photo Pascal Cournoyer | Les 2 Rives ©
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Le Dr André Robidoux est décédé à l’âge de 72 ans

Un enfant de Sorel qui a 
révolutionné la recherche 
sur le cancer du sein
Un illustre personnage originaire de 
Sorel-Tracy est décédé, le 25 juillet 
dernier. Le Dr André Robidoux, qui était 
une figure importante de la recherche sur 
le cancer du sein, est décédé du cancer, 
dans une maison de soins palliatifs, alors 
qu’il était âgé de 72 ans. 

André Robidoux a grandi dans une petite 
maison de la rue Charlotte, à Sorel. Un 
endroit qui a depuis été démoli pour faire 
place à une buanderie en face du Centre 
Desranleau. Il a fait ses études à l’externat 
classique Mgr-Decelles, qui est devenu 
l’école Jean-de-Brébeuf, aujourd’hui 
démolie.  

Il a par la suite été diplômé de l’Univer-
sité de Montréal avant de poursuivre ses 
études postdoctorales en chirurgie à Mont-
réal et au MD Anderson Cancer Center au 
Texas. Le chirurgien et oncologue a ensuite 
consacré sa vie à la recherche sur le cancer 
du sein. 

À partir de 1980, il a œuvré au Centre 
hospitalier universitaire de Montréal 
(CHUM) où il est devenu le directeur du 
Groupe de recherche en cancer du sein et 
dirigé une équipe de 21 personnes. Il était 
considéré comme l’un des leaders dans le 
domaine de la recherche clinique en cancer 
du sein. 

Son champ d’expertise concernait aussi le 
cancer colorectal ainsi que le développe-
ment de vecteurs de transport des médica-
ments. Il a aussi formé de nombreux 
chirurgiens.   

Sa contribution la plus importante est 
l’adoption d’une approche scientifique sous 
l’angle de l’apport considérable des études 
cliniques dans la prise en charge des 
patientes. En 2011, l’Université de Montréal 
rapportait qu’après avoir traité près de 4000 
patientes qui ont participé aux études clini-
ques du Dr Robidoux et de son équipe, leur 
taux de survie était passé de 50 % à 75 %. 

« Malgré son importante contribution à 
la recherche, il est aimé et respecté, non 
seulement par ses patients, mais aussi par 
son équipe de recherche et ses nombreux 
collègues. Sa principale qualité demeure son 
humanité remarquable qu’il démontre 
quotidiennement avec ses patients et leurs 
familles », soulignait le Fil chirurgical, le 
journal du Département de chirurgie de la 
Faculté de médecine de l’Université de 
Montréal alors qu’il avait reçu le titre de 
« professeur honoré ». 

Le Dr Robidoux a été appelé à commenter 
les avancées de la recherche sur le cancer du 
sein à de nombreuses reprises dans les 
médias. En 2013, il a publié le livre Les 
raisons d’espérer : ce que la recherche nous 
apprend sur le cancer du sein.  

Il est aussi l’auteur de 100 publications 
qui ont été revues par des comités de lecture 
et de 79 articles scientifiques. Il a également 
été invité à 326 conférences à titre de confé-
rencier, indiquait le Fil chirurgical, en 2016.

Sébastien Lacroix | Les 2 Rives 

Le Dr André Robidoux était considéré comme 
l’un des leaders dans le domaine de la recher-
che clinique en cancer du sein. 
Photo gracieuseté

La Ville de Contrecœur inaugure  
sa nouvelle pataugeoire
Après plusieurs semaines de travaux, la 
Ville de Contrecœur a procédé, le 22 juillet, 
à l’inauguration d’une nouvelle pataugeoire 
moderne avec jets d’eau à sa piscine munici-
pale (671, rue Lajeunesse) en présence du 
groupe des 5-7 ans du camp de jour.  

La mairesse de Contrecœur Maud Allaire, 
accompagnée des conseillers Steve Hamel et 
André Gosselin, a souligné l’importance 
pour le conseil municipal de rendre cet 
espace plus fonctionnel et attrayant pour 
toute la population de Contrecœur.  

« L’ancienne pataugeoire datait de 1970 et 
nous avions été dans l’obligation de la 
fermer à l’été 2019 en raison de défectuosités 
importantes. Nos familles avec de très 
jeunes enfants peuvent désormais avoir une 
installation moderne pour se rafraîchir, se 
divertir et profiter de la période estivale », se 
réjouit la mairesse. 

Les travaux à la piscine municipale sont 
estimés à environ 330 000 $ et compren-
nent, en plus des jets d’eau combinés à la 
nouvelle zone pataugeoire, des ouvrages de 
peinture à l’intérieur et à l’extérieur du 
chalet, l’aménagement d’une zone détente 
avec mobiliers, l’installation d’un abri et 
d’un chauffe-piscine.  

Le remplacement de la pataugeoire avait 
débuté le 25 mai dernier pour se terminer 
tout juste avant les vacances de la construc-
tion. Les autres travaux devraient être fina-
lisés d’ici la fin de l’été.  

La piscine municipale est ouverte 
jusqu’au 31 août, du lundi au vendredi de 10 
h à 12 h et de 15 h à 19 h, le samedi et le 
dimanche de 12 h à 19 h.  

Certaines mesures de précautions ont été 
mises en place pour l’utilisation de la piscine 
en raison de la COVID-19. J.-P. M.
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Avec sa dernière chanson À chaque fois, 
une reprise francophone de la chanson 
Time After Time de Cyndi Lauper, le 
Sorelois Antoine Lachance s’est glissé 
dans le fameux 6 à 6 de la station de radio 
montréalaise CKOI. Le musicien a 
profité du confinement pour enregistrer 
dans son studio personnel cette chanson 
iconique.  

Antoine Lachance a aménagé chez lui un 
studio d’enregistrement pour être plus indé-
pendant dans la création de son matériel 
musical. Cet investissement lui permet de 
porter plusieurs chapeaux et de réussir à 
vivre de sa passion. Il lui a été d’autant plus 
pratique en temps de pandémie avec le 
confinement.  

La chanson À chaque fois, qui tourne 
actuellement un peu partout au Québec, a 
été créée l’an dernier au Festival interna-
tional de la chanson de Granby. Antoine 
Lachance participait alors au spectacle 
French-moi, dont le concept est de franciser 
des chansons anglophones et de trouver une 
façon qu’elles soient intéressantes et que le 
message passe bien. 

« La plupart des artistes se faisaient 
imposer des tounes déjà traduites, mais moi 
j’ai décidé de le faire moi-même, j’avais le 
goût d’explorer ça. On a tellement eu du fun 
avec le band. J’ai reçu plus de commentaires 
que d’habitude. Ça m’a tout le temps trotté 
dans la tête de la faire, de la monter. Pendant 
la pandémie, je me suis dit que c’était le bon 
temps », explique le musicien.  

Pour cette chanson, il a collaboré avec 
deux autres musiciens. Il s’agit cependant de 
la première fois qu’il enregistre entièrement 
une chanson chez lui qui a autant de rayon-
nement par la suite.  

« Ça augure bien, lance-t-il. Je compte 
bien faire d’autres enregistrements,  
pour moi ou des artistes que je produis. C’est 
vraiment encourageant! »  

Au départ, il devait proposer aux radios 
une chanson tirée de son second album. 
Cependant, il croit que le moment était plus 
propice pour présenter cette chanson. Le fait 
qu’elle se soit rapidement classée en 
première position du 6 à 6 à CKOI a surpris 
l’artiste.  

« Pour moi c’était vraiment symbolique 
le fait que d’un, elle soit dans le 6 à 6, et de 
deux, qu’elle ait été numéro un ne serait-ce 
qu’une seule fois. […] Ça fait longtemps que 
je suis dans l’industrie. Par exemple, la 
première fois qu’on fait une apparition télé 
[on est excités]. Avec le temps on est 
toujours content, mais on s’habitue. Mais là, 
d’être premier au 6 à 6, j’ai tripé comme un 
gamin! », avoue-t-il. 

L’artiste est d’autant plus fier puisque la 
chanson est montée rapidement dans le 
classement en raison des auditeurs qui l’ont 
massivement demandée. Il précise que 
souvent, les radios vont promouvoir les 
artistes déjà reconnus. Comme la chanson 
est sortie depuis peu et que le 6 à 6 agit un 
peu comme un baromètre dans le monde 
musical, elle risque d’être adoptée par 
davantage de stations dans les prochaines 
semaines.  

Moins de spectacles, plus  
d’enregistrement  

Dans les prochains mois, Antoine 
Lachance se concentrera sur la composition 
d’un nouvel album et sur la production de 
matériel dans son studio.  

Cet automne il travaillera sur un impor-
tant projet, le plus gros de sa carrière selon 
lui. Il ne peut cependant pas encore en 
dévoiler les détails.  

Également, il en profite pour avancer des 
projets sur lesquels il travaille avec d’autres 

artistes comme Anthony Roussel et André-
anne A. Mallette. 

Avec sa chanson À chaque fois

Antoine Lachance se fraie  
un chemin jusqu’en première 
place du 6 à 6 de CKOI
Katy Desrosiers | Les 2 Rives

Comme la plupart de ses contrats de spectacles ont été annulés ou reportés dans les derniers 
mois, Antoine Lachance s’est concentré sur l’enregistrement de pièces musicales dans son stu-
dio personnel. Photo Jean-Philippe Sansfaçon

Cultured’ici

Les spectacles dans les parcs font leur 
retour à Sorel-Tracy

Comme les rassemblements extérieurs de 250 personnes sont permis avec une 
distanciation physique, la Ville de Sorel-Tracy relance sa série des spectacles dans  
les parcs. Les premiers à se produire cette année seront le duo Les Intemporels et le 
musicien Patrice Courchesne, les 4 et 5 août.  

Le mardi 4 août, le duo Les Intemporels composé de Linda Proulx et Guy Vandal 
sera en prestation au parc André-Ossant. Ils interpréteront des classiques de la 
chanson francophone.  

Le lendemain, le mercredi 5 août, Patrice Courchesne, accompagné de sa guitare, 
présentera des chansons à saveur blues et pop-rock d’hier à aujourd’hui aux Jardins 
de la Baronne de la Maison des gouverneurs. Les spectateurs pourront entendre des 
pièces musicales de, entre autres, Stevie Ray Vaughan, John Mayer et Tracy Chapman.                                                                                                                                     

Les deux spectacles seront présentés de 19 h à 20 h. 
Plus d’informations sur les spectacles sont disponibles auprès du Service des loisirs 

de la ville au 450 780-5600, poste 4400 ou par courriel au loisirs@ville.sorel-
tracy.qc.ca. K.D.
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publicitaire, omettre son identité et sa qualité de commerçant.” Les annonceurs sont priés de vérifier la première parution de leurs 
annonces. Notre journal se rend responsable d’une seule insertion erronée. Toute correction à apporter ou tout retrait d’une petite 
annonce doit parvenir au bureau du journal avant 13 h, le vendredi. Après ce moment, l’annonce sera facturée comme entendu.
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CARRIÈRE

115 CHAMBRES

CHAMBRE à louer sur la  
rue Cadieux à Sorel-Tracy.
Roger 450-517-0465

125 GARAGES / 
ENTREPÔTS

MINI-ENTREPÔTS, 
Toutes grandeurs, à louer  
3 mois minimum. Appelez   
Robert: 450-587-3292.

MINI entrepôts Tracy
minientrepotstracy.com

Location
450-561-7307
450-880-0795

2525 Marie-Victorin, 
Sorel-Tracy

135 LOGEMENTS
1 1/2 - 2 1/2

2-1/2, St-François-du Lac,  
meublé, 2 stationnements,  
remise, Libre. 365$/mois.  
514-952-9517.

135 LOGEMENTS
1 1/2 - 2 1/2

CHAUFFÉ / éclairé, câble  
Vidéotron fourni. À partir  
de 440$/mois. Location 12  
mois. Non-meublé. Autres  
grandeurs disponibles.  
Louis St-Pierre 
450-846-3595.

140 LOGEMENTS
3 1/2

3-1/2 St-François-du-Lac 1- 
bas duplex, nouveaux  
planchers 2 stationne--
ents, déneigé profession- 
nel. Libres, 425$/mois.
514-952-9517 ou
514-992-8009

TRACY: 3-1/2, 2800 Ma- 
rie-Victorin. 460$/mois,  
semi-meublé,  chauffé,  
éclairé. Grand stationnement  
déneigé.   Libre immédia- 
tement 438-391-1652

145 LOGEMENTS
4 1/2

4-1/2, 222 Sheppard Sud,  
Sorel. Beau, grand, demi- 
sous-sol, pas d’animaux,  
libre 1er août, 430$/mois.  
Sur rendez-vous:
819-817-0468.

4-1/2, 8, rue Roger, Sorel,  
propre, 2e étage, pas de  
chien, stationnements, li- 
bre  immédiatement.
460$/mois. 514-995-2141.

4-1/2  rénové,
 288, Victoria à Sorel. 

Immeuble calme, 
 non-chauffé, non-meublé 

cour privée, 
stationnement déneigé,    

pas d’animaux, 
non fumeur 

Libre immédiatement
450-561-8706

145 LOGEMENTS
4 1/2

SOREL, 2663 boul. Fiset,  
4-1/2, 2e étage. Frais  
peint, très propre. Réfé- 
rences demandées. Pas  
d’animaux. Idéal  50ans+.  
L i b re  imméd ia temen t  
450-796-5493

155 MAISONS UNIFAMILIALES
À LOUER

YAMASKA. Maison jume- 
lée à louer, 3 chambres  
fermées, 2 étages plus  
sous-sol, véranda, grande  
cour,  grand stationnement  
déneigés. Libre maintenant  
895$/mois. 514-992-8009,  
514-952-9517

300 AMEUBLEMENT /
ÉLECTROMÉNAGERS

É L E C T R O M É N A G E R S  e t  
meubles. 311, chemin des  
Patriotes. Visa, Master- 
card, Débit. 450-517-1013

350 DIVERS

BATTERIES  e t  cha r - 
geurs pour votre
triporteur et quadripor- 
teur à très bon prix.  
Nous livrons Sorel, Tra- 
cy et environs.
450-402-0598 Fullomaxx

VENTE de déménage- 
ment: bibelots, vaisselle,  
mirroir, meubles, couvre- 
lit, lampes sur pied et  
sur table, table de centre  
d e  s a l o n ,  e t c .  
450-746-2830

VERS de terre, composte.  
Articles de pêche faits  
maison. Appâts François  
Ayotte, 4306, Marie-Victo- 
rin, Saint-Robert,  
J0G-1S0; 450-422-1283, 
cell.: 450-561-5214.
Sur appel.

405 ASTROLOGIE

ANA Médium pure, 40ans  
d’expérience. Ne pose au- 
cune question. Réponses  
précises et datées, confi- 
dentielles. 514-613-0179  
(avec ou sans Visa/Mas- 
terCard).

410 CONSTRUCTION /
RÉNOVATION

RÉNOVATION MARC  
CHAMPOUX ENR.  

450-746-6696
Finition intérieure com- 
plète. S.d.b. céramique.  
Patio. Galerie, et plus...  

RBQ #5598-0445-01

410 CONSTRUCTION /
RÉNOVATION

TRAVAUX  maçonner ie .  
Réparation têtes de che- 
minées, rejointement,
 remplacement briques.
Estimation gratuite. 
Licence RBQ. 
Tél.: 450-517-1917.

440 OFFRES
D’EMPLOIS

CHAUFFEURS deman- 
dés 2 mois, entre 23$ et  
27$/h. selon disponibilité  
et expérience. Possibilité  
travail à l’année. Bonus  
de performance. Possi- 
bilité plusieurs autres  
avantages. Transport  
NorJac inc. Saint-Pie.  
Jacques 514-968-1102  
ou René 514-829-5330.

460 SERVICES DIVERS

SAAQ. Victime d’accident  
automobile? Vous avez  
des blessures? Contactez- 
nous. Consultation gratuite!  
M. Dion, Avocats:
514-282-2022
www.sossaaq.com

SOLUTIONS à l ’endette- 
ment.  Laissez-nous vous  
aider. Un versement/mois.  
7/7, 8h à 20h. MNP Ltée,  
Syndics autorisés en insol- 
vabilité. 514-839-8004.

Pour soutenir les organismes 
de chez nous

Faire un don : centraidery.org
450-773-6679
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NÉCROLOGIE

AVIS LÉGAUX

POUR VOS 

AVIS LÉGAUX
UN SEUL NUMÉRO 450 742-9408
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SPORTS

Championnat provincial junior par trous

Jérémy Godin devient le premier golfeur 
sorelois à décrocher le titre
Jérémy Godin a remporté le championnat 
provincial junior par trous qui a été 
présenté au club de golf Summerlea, du 27 
au 29 juillet dernier. Un tournoi sous la 
formule « match-play » auquel étaient 
qualifiés les 32 meilleurs golfeurs de 
moins de 18 ans au Québec. 

Un titre qu’il a arraché en prolongation en 
calant un coup roulé pour la normale. Ce 
qui mettait le point d’exclamation à 91 trous 
de golf disputés en trois jours. Un véritable 
marathon pour le jeune de 17 ans qui devait 
se lever aux aurores pour se rendre dans 
l’ouest de Montréal et revenir le soir.  

« Lundi, mardi et mercredi, je me suis 
levé à 4 h, indique celui qui s’entraîne au 
Club de Golf Les Dunes avec le profes-
sionnel Jasmin Frappier. Le dernier jour, j’ai 
eu de la misère à me lever de mon lit. Ç’a été 
très difficile autant d’un point de vue mental 
que physique. » 

Classé au 24e rang, le Sorelois n’a pas du 
tout eu de complexe d’infériorité en battant 
des adversaires qui étaient classés beaucoup 
plus haut que lui. D’entrée de jeu, il a éliminé 
Guillaume Paquette et Anthony Jomphe, 
respectivement 9e et 8e tête de série. Le 

lendemain il a  disposé du favori Logan 
Boucher sur son propre terrain avant  
 faire une seule bouchée de Justin Fedele, 12e 

au classement. 
En finale, il affrontait Mathieu Lafontaine, 

un membre de Summerlea qui avait lui aussi 

éliminé d’excellents golfeurs. Après avoir créé 
l’égalité au 17e trou, grâce à un birdie, Godin 
a remporté les grands honneurs au 19e, en 
réalisant la normale. Son adversaire n’a pu 
faire mieux qu’un boguey après avoir 
débordé le vert sur son deuxième coup.  

« Le numéro à côté du joueur ne me 
faisait pas peur. Je savais que j’étais capable 
de les battre, a-t-il confié. Parce que [dans 
un match-play], il faut savoir performer au 
bon moment. C’est plus motivant qu’une 
ronde normale au total des coups où t’es 
toujours en train d’essayer de te rattraper. 
Tandis que là, à chaque trou, tu effaces et tu 
recommences. » 

Celui qui en était à son premier tournoi 
provincial de la saison n’avait pas une 
longue expérience dans ce type de compéti-
tion. Il tout de même établi son plan de 
match dès le départ et il n’y a pas dérogé. « À 
chaque fois que je me présentais, je pensais 
à y aller pour faire un bon coup. Quand je 
m’installais, j’étais confiant et les résultats 
ont été très bons », raconte Jérémy Godin. 

Depuis la tenue du championnat junior 
par trous, en 1995, il est le premier Sorelois 
à mettre la main sur le titre. Il ajoute son 
nom à une liste de gagnants comme Lee 
Cury, qui a foulé les parcours de la PGA, ou 
encore Malik Dao, qui est considéré comme 
l’un des plus beaux espoirs au Québec.  

Une victoire qui devrait aussi lui donner 
confiance pour le reste de la saison, mais 
également pour la suite de sa carrière. Lui 
qui ambitionne de jouer sur le circuit 
universitaire américain.

Sébastien Lacroix | Les 2 Rives 

Jérémy Godin était classé 24e au Québec avant la tenue du championnat provincial junior par 
trous. Photo gracieuseté – Golf Québec



24
 -

 L
es

 2
 R

iv
es

 -
 M

ar
di

 4
 a

oû
t 

20
20


